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ARTICLE 2

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant :

« Le procureur doit notifier sa décision de refus par écrit et motiver son refus. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli. Le procureur de la République, dans un souci de transparence devra notifier 
sa décision de refus par écrit et devra motiver son refus. Pour garantir la bonne marche de la justice 
le procureur devra donner les motifs de son refus à la douane d’intervenir sur le terrain. Pour 
protéger la douane ce refus par écrit devra être motivé.


